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    Je dédie ce livre à tous les animaux qui ont partagé ma vie et à tous ceux qui la partagent encore.

  


  
     


     


     


     


     


     


     


     


     


     


    « Pour commencer, nous allons faire les petites choses faciles ; petit à petit, nous nous attaquerons aux grandes et, quand les grandes choses seront faites, nous entreprendrons les choses impossibles. »


    Saint François d’Assise, amoureux de la création humaine et animale.

  


  
     


    Avant-propos


    « L’Heure bleue »


    L’Heure bleue est un instant unique où le jour se donne à la nuit et où la nuit appartient encore au jour. Durant ces minutes fugaces, le jour décline, le ciel se teinte d’un bleu foncé, la nuit n’est pas encore là. Cette période donne lieu à des manifestations naturelles d’une rare beauté : les fleurs exhalent leurs parfums comme jamais, les oiseaux chantent en chœur pour s’apaiser ensuite. Cet intervalle est si merveilleusement éphémère qu’on peut l’attendre toute une journée pour en goûter l’essence le soir venu.


     


     


    Car c’est un temps hors du temps.


     


    L’Heure bleue, c’est le naturel en émoi, c’est l’animal qui exulte, c’est la vérité sans lumière. Et lorsqu’on l’a saisie, tout s’éclaire.


     


    Vivre l’Heure bleue, c’est saisir l’instant qui fuit.


     


    Tout au long des sept mois de travail nécessaires à la réalisation de cet ouvrage se sont égrenées de telles heures bleues, nourries par Brigitte.


    Parce qu’« elle ne porte rien d’autre qu’un peu d’essence de Guerlain dans les cheveux », bien sûr, parce que l’effluve sur elle est si puissant, troublant et nostalgique, mais aussi parce que Brigitte avait compris ce que j’attendais.


     


    Je l’ai abordée comme on approche un animal sauvage. Avec curiosité, douceur et patience. Tantôt lionne, tantôt biche, Brigitte ne se laisse pas atteindre facilement. L’authenticité de sa démarche, les raisons de sa révolte, ses actions au sein de sa Fondation et les moyens de les faire perdurer devaient être au cœur du texte.


     


    Je lui proposai donc un livre sur le sens de son combat, sur sa vie auprès des animaux, sur l’héritage qu’elle devait laisser. Je lui parlai de son âme et de sa nature animale, je lui parlai de testament, ce mot qu’elle abhorre au plus haut point. Brigitte accepta sans réserve. Je lui proposai de tenir sa plume, ce qu’elle avait toujours refusé auparavant, et elle accepta.


    Le flair de Brigitte est infaillible, elle avait compris où je voulais aller, l’importance du témoignage, non seulement sur le passé, mais pour l’avenir. Et entre deux, son présent solitaire, dépouillé, silencieux. Je lui offris mes mots, mes thèmes, ma compréhension de son existence. Le combat animal était au centre de nos échanges et puis parfois des souvenirs, des anecdotes de son glorieux passé s’imposèrent, tant et si bien qu’il fut évident que cette lutte avait commencé bien avant son départ du cinéma : cette nécessité de l’engagement animal, elle la portait depuis toujours.


    Chaque dimanche après-midi, nous nous retrouvions donc pour converser, prendre un temps long et posé qu’on ne lui avait jamais offert auparavant et qu’elle avait toujours soigneusement évité, probablement par peur de s’ennuyer. Oui, Brigitte n’est pas qu’un animal, elle a aussi une âme d’enfant, elle s’ennuie très vite ! Nous avons discuté et pensé ensemble, nous avons respiré et nous nous sommes tues.


    Car c’est bien souvent à l’écoute des souffles et des silences de Brigitte qu’on la connaît le mieux.


    Ce qui m’intéressait chez Brigitte Bardot, c’était la discussion au long cours et l’envers de l’image. Un temps prisonnière de son physique, elle l’est aujour­d’hui de son impulsivité. Je restai attachée à l’intérieur, le souterrain, les fondements de Brigitte, dans l’idée du dépassement des petites phrases, des controverses, des interviews à brûle-pourpoint, tout ce qui est fait aujourd’hui et qui ne correspond pas au temps diffus et intime de la Dame qu’elle est devenue. Brigitte parle fréquemment, instantanément et, en réaction, la spiritualité, entendue comme le travail d’un esprit en alerte, devait guider nos échanges. Où commençait l’animal, où s’arrêtait l’humain, où naissait l’animalité, où débutait l’humanité de Brigitte ? C’est ce fil tendu que nous avons suivi et qui m’a permis de comprendre la paix qu’elle recherchait, dans ses instants d’introversion, de pudeur et de sagesse.


    Voilà pourquoi, parfois, vous ne reconnaîtrez pas Brigitte Bardot dans ces lignes. Parce qu’elles correspondent à nos heures bleues, à ces instants uniques, succincts et profonds où j’ai eu le sentiment de réellement toucher son essence. Voilà pourquoi ce livre a été écrit à quatre mains. Parce qu’il en faut du courage pour creuser à l’intérieur de soi, toucher ses fragilités et embrasser ses blessures, il en faut de l’audace pour dresser le bilan et accepter le testament. Dès lors, Brigitte avait souvent besoin d’un double, d’un miroir ou d’une consolation. J’étais là. Le rapport que l’on entretient avec les êtres vivants en dit long sur nous. Et quand le travail a touché à sa fin, nous nous sommes senties orphelines de ces moments suspendus passés ensemble.


    Saisir l’instant qui fuit, le spectacle de l’automne, le temps de latence, la récréation pour la recréation. Être assise dans un coin du grand salon de La Madrague et observer la démarche toujours aussi sensuelle et aérienne de Brigitte. Voir la grâce et se dire que l’actrice n’a jamais cessé d’être une danseuse, que la femme est avant tout un fauve et qu’il faut la considérer telle quelle.


     


    Saisir l’instant qui fuit comme la repartie intacte de Brigitte : « On change d’amants, jamais de parfum », ou comme cette sincérité désarmante à propos d’un instinct maternel qui lui a autrefois fait défaut. Quand, un jour, elle m’a demandé si moi-même j’en possédais un pour mes propres enfants, je lui ai répondu qu’il n’était pas inné, mais acquis, que c’était une construction, un apprentissage, et que cette possibilité ne lui avait pas été offerte. Avant de nous quitter, elle me remercia : « Je n’ai peut-être pas été complètement un monstre alors... »


     


    Saisir l’instant qui fuit, l’instant trop intense, trop court, trop beau, l’instant sans mots et en faire un livre. Vivre l’Heure bleue de cet animal tendre, mélancolique et sauvage, sortir un temps de ma propre vie pour livrer le meilleur de la sienne. Mettre des mots sur des silences, s’offrir à la nature et tendre vers le ciel.


    L’Heure bleue c’est un début, l’Heure bleue c’est une fin. C’est la possibilité d’un renouveau. Ce n’est déjà plus une aube, mais pas encore un crépuscule.


     


    Anne-Cécile Huprelle,


    Toulon, le 7 novembre 2017
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    Mon rêve en héritage


    Des humains-humains


    Mon combat est né d’un rêve, d’une imagination folle, d’un désir de justice. Il est né d’un idéal, moi qui ai toujours gardé les pieds sur terre. Le rêve n’ayant de sens que s’il se vit éveillé, j’ai toujours recherché une alternative, un second choix à une situation qui m’était imposée. Lorsque j’étais enfant, je m’évadais dans des chimères, je rêvais tantôt d’être une danseuse étoile, de passer mes journées à l’Opéra de Paris, tantôt d’être une bergère. La campagne me manquait tant qu’elle était devenue une quête, un paradis terrestre peuplé d’animaux dans des forêts, de champs de blé, de rivières où viendraient boire des loups. Je rêvais aussi de vivre dans une réserve africaine, entourée d’éléphants qui partageraient avec moi un peu de leur sagesse. 


    Je suis toujours autant rêveuse aujourd’hui. Mon esprit dérive vers de jolies choses, des endroits magnifiques, fruits de mon imagination. Quand je nourris mes pigeons sur ma terrasse, je me demande ce qu’ils peuvent voir avec leurs petits yeux ronds, ce qu’ils con­templent quand ils se laissent porter dans le ciel. Mes songes me permettent de m’évader d’un quotidien, ou encore d’une conversation qui traîne en longueur. Mon ennui, mon rejet du basique et mes échappées ne sont rien d’autre que des symptômes d’impatience et de désir d’absolu.


    Ma vie est devenue un rêve pour beaucoup, elle s’est souvent apparentée à un cauchemar pour moi. Car ma destinée fut centrée sur une image, un fantasme, une gloire et une puissance, autant de choses qui s’évaporent au premier coup de vent. J’aurais souhaité avoir le pouvoir d’une magicienne, de déplacer des montagnes, de changer les choses. Je suis la preuve vivante qu’un statut hors norme n’offre rien d’autre qu’un prestige qui s’éteint avec les lumières artificielles qui l’ont éclairé un temps. Autrefois, je brillais par ma beauté, hier, par mes prises de position, aujourd’hui, par un mythe que je n’ai pas souhaité construire. Seule ma Fondation est ancrée dans la terre ferme des réalités. Mais cela ne donne pas de pouvoir. Le pouvoir n’est pas une chose que l’on tient fermement dans sa main, comme une baguette magique, c’est un serpent mouvant et lié à des intérêts propres, des réseaux et des connivences. Malheureusement, le pouvoir, tel qu’il est exercé aujourd’hui, tend plus volontiers vers la destruction que la construction. 


    Être Brigitte Bardot ne me donne aucun pouvoir.


    Ma seule faculté est de dénoncer. Encore et toujours. Et si quelques dispositions liées à mon ancien métier d’actrice me sont restées, elles se trouvent dans ma capacité d’incarner mon combat. Un acteur montre, porte un personnage, crée un univers perméable au public. Mon pouvoir est celui de mettre en lumière des vies animales, de valoriser leur existence, d’inviter les gens à refuser des vérités insupportables. Et faire que chacun voie le monde avec mes yeux. 


    Moi, je regarde avec le cœur. Et il me permet de distinguer une humanité qui se satisfait de son existence d’une humanité-humaine. Ma définition du mot « Humain » est « un être sensible, bienfaisant et secourable ». Ce sont des qualités du cœur que j’ai le plus recherchées chez les gens. Et je n’ai jamais pu être accompagnée par des personnes qui ne s’inscrivaient pas dans cette vie vertueuse. Un humain-humain est doué de compassion, d’amour, de gentillesse, de compréhension, d’intelligence et de respect. Un humain-humain est un être en perpétuelle recherche de perfection­nement. 


    Nous avons tous la possibilité de nous comporter en héros ou en crapule. C’est pour cela que je garde une piètre opinion de l’humanité. Je ne parviens pas à justifier ce pourquoi les hommes peuvent se laisser aller, participer à tant d’immondices vis-à-vis des animaux et bien sûr d’eux-mêmes. Quand l’homme ne fait pas la guerre, il chasse, il joue, il a un besoin fondamental de faire couler le sang, de faire s’exprimer un fond barbare rentré. Par peur de la mort, par peur de lui-même, l’être humain est monstrueux. Il porte le Ying et le Yang en lui. Par facilité, certains se confondent dans le négatif. C’est vrai, il est plus difficile de développer le positif, mais cela est plus épanouissant à la longue.


    Mon humanité à moi est une quête perpétuelle. Rechercher ailleurs, plus loin, toujours plus profondément. J’ai brûlé ma vie par tous les bouts, dévoré mes jours, creusé toutes les possibilités de mon existence. J’ai sublimé ma personne, déchiré mon image, j’ai aimé, j’ai aimé fort toujours, j’ai aimé mal parfois. J’ai raisonné et perdu la raison. J’ai été adorée et haïe. J’ai voulu vivre et mourir. J’ai tout connu. J’ai tout vu. Alors, que me reste-t-il d’autre que l’espoir, le rêve impossible, le souhait supérieur, celui de ne plus voir une humanité assassine et suicidaire ? Je me bats, sans armée ni armure, sans méthode, sans question, sans repos. Je lutte pour l’inaccessible, l’accalmie et le repos des bêtes. 


    Il est temps. Le temps d’offrir mon rêve en héritage, d’élever la condition animale pour l’inscrire dans les grands combats humanistes qui font la fierté de mon espèce. Pour que l’Animal ne soit plus l’objet de la domination de l’homme, mais un individu, plein et entier. Qu’il ne soit plus la victime facile d’humains non humains, mais le sujet d’un monde animal et d’une animalité retrouvée.


    Des individus animaux


    Croyez-moi, j’ai connu assez d’individus pour savoir que l’animal en est un. Les animaux sont. Ils existent et ils vivent. Ce sont des individus concrets, portant un passé, un présent, un avenir. L’animal a toujours été vu comme une machine agissant par instinct uniquement, pendant que l’homme développait ses qualités de réflexion. Il suffit de s’immerger quelques jours dans un univers animal pour comprendre que cette répar­tition du monde est fausse. Tout comme l’homme, l’animal fait partie d’une espèce, mais chaque individu est singulier et différent des autres. Un chien ne ressemble jamais à un autre chien. Pour ma jument, je ne suis pas une représentante de mon espèce que l’on appelle « Humain », je suis Brigitte, la femme qui partage son quotidien. Et réciproquement, je ne juge pas un animal en fonction du groupe auquel il appartient. Selon l’existence qui lui est offerte, son éducation aussi, un chat peut être très différent d’un autre chat.


    Chaque animal a une personnalité, un tempérament et, bien sûr, une conscience de lui. Le test scientifique classique pour savoir si un animal a conscience de lui-même est de le mettre face à un miroir. « Ô miracle ! » : les dauphins, les cochons, les éléphants et les singes se reconnaissent... Ce qui n’est pas le cas, du reste, d’un bébé humain avant l’âge d’un an et demi... Les animaux savent qu’ils sont en vie et se battent pour le rester. Ils sont capables de faire la différence entre une gifle et une caresse. Et leur défiance vis-à-vis de leurs tortionnaires n’est pas le fruit de réflexes, ni de stimuli primaires. L’homme n’a pas l’apanage de la sensibilité, de la douleur, de l’affection. On m’a rapporté des histoires de chimpanzés ou de bébés rhinocéros qui avaient été nourris au biberon, puis relâchés dans la nature. Et quelque temps plus tard, quand ces animaux adultes retrouvèrent leurs soigneurs, ils cavalèrent vers eux. Ce n’est pas une démonstration d’instinct, c’est un souvenir, une fidélité. Je pourrais vous donner des centaines d’exemples, pour n’importe quelle espèce. Les loups aussi reconnaissent en un coup d’œil celles et ceux qui les ont aimés et protégés. 


    Je n’aime pas le mot intelligence car il est le signe d’une arrogance humaine dévastatrice. Ce n’est pas un mot qu’il faut coller aux animaux, parce qu’il ne veut rien dire, pas même pour les humains. Les animaux font évidemment fonctionner leur esprit à plein régime. Si un singe, un chien ou un perroquet veut obtenir une cacahuète coincée dans un trou, il se débrouillera pour la déloger par tous les moyens. Et ce n’est pas leur instinct qui leur commande d’aller tirer sur une corde pour choper de la nourriture, ce n’est pas naturel, c’est le fruit d’une réflexion. Les animaux ont tout un tas de signaux pour exprimer leur joie, leur colère, leur surprise, leur impatience... Pourquoi aurait-on l’exclusivité de l’émotion ? Pourquoi serions-nous les seuls détenteuers de ces richesses que sont les activités du cœur et de l’esprit ? 


    Les seuls êtres qui bénéficient un peu plus de notre considération sont les grands singes. Car les gorilles, les orangs-outans ou les chimpanzés sont nos cousins, nos frères, même. Nous avons les mêmes gestes pour bercer un enfant, les mêmes mimiques, la même façon d’organiser une société ou une famille, les mêmes querelles. Si l’homme a plus d’égards pour les primates, c’est parce qu’ils lui ressemblent. L’homme a donc besoin de se comparer, de trouver des similitudes pour aimer et respecter. 


    Alors, la plupart des mauvais esprits humains attendent qu’on prouve l’intelligence du cochon pour le considérer comme un individu... car l’intelligence humaine est la référence. Or, le monde animal est bien plus riche que cela, il nous offre tout un éventail de capacités, d’ingéniosités, de réflexions, de jugements aussi, en fonction des espèces, bien sûr, mais aussi en fonction du caractère de chaque animal. Aussi, ce n’est pas l’intelligence d’un individu qui doit induire le respect qu’on lui porte, c’est sa vie et le mystère des possibilités de son existence. 


    Depuis que j’ai la chance de vivre constamment auprès d’eux, je ne cesse d’observer, à la seconde, le comportement des animaux entre eux. Leur sens de l’aide et de l’équité est incroyable. C’est le cas, évidemment, des mamans avec leurs petits, qui leur transmettent leur savoir, qui les invitent doucement mais sûrement à les imiter pour devenir des adultes responsables. C’est aussi le cas des éléphants qui protègent l’un des leurs quand il est en danger. Ils se mettent tous en groupe et l’entourent. Je pense aussi à cette vidéo que l’on m’avait fait parvenir : ce chien écrasé au milieu de la route, les voitures roulant, sans se soucier de savoir s’il était mort ou pas, jusqu’à ce qu’un autre chien passe par là et le tire par la peau du cou avec sa gueule pour le traîner sur le bas-côté. Les animaux sont solidaires entre eux, sont solidaires des hommes. Il suffit de s’intéresser un peu à la relation qu’entretiennent les êtres humains en situation de handicap, comme les non-voyants, avec les animaux qui les accompagnent... On peut dire que certains chiens sont apprivoisés en ce sens et qu’ils ne font qu’obéir aux ordres. On peut dire cela... Mais on peut aussi bien admettre que, lorsqu’une situation de danger se présente pour un humain, un animal fera tout ce qui est en son pouvoir pour le secourir. Cette capacité d’adaptation, ce n’est pas de l’instinct, c’est une conscience, c’est une évidence. 


    En outre, la différence de langage ne prouve en rien le manque de réflexion des animaux. Leur communication n’est pas verbale, elle est autre. Les pigeons savent compter, les baleines se parlent avec des sons, les abeilles dansent, les poules compatissent, les chiens se reniflent et reniflent certaines maladies humaines, les oiseaux chantent, les chevaux ont tout un tas de gestes faciaux pour exprimer leurs émotions. Il en est de même pour les singes. 


    Seul le regard prédateur de l’homme nie cette diversité. Seul son instinct dominant refuse d’admettre la richesse du monde animal. Et l’accepter, ce n’est pas enlever quelque chose à l’humanité, c’est juste permettre à d’autres vies de s’exprimer librement. 


    Il est incroyable de voir à quel point un animal perçoit très justement ce qu’il est, ce qui l’entoure, et les moyens dont il dispose pour survivre. C’est pour cela que la captivité d’un animal sauvage est un crime. Il faut être aveugle pour ne pas lire la détresse dans les yeux d’un lion, ses allers-retours continuels qui le maintiennent en vie. Je ressens moi-même ce désespoir, comme celui du chien battu et maltraité. Les animaux qui sont condamnés le savent. Dans les laboratoires d’expérimentation, les yeux des singes témoignent d’une détresse infinie. Sans mots, ils supplient, sans cris, ils appellent à l’aide. J’ai souvent rapproché leur regard de celui du Christ crucifié. 


    Le fait de se soumettre ne prouve pas leur manque de conscience d’eux-mêmes. Au contraire, les animaux se battent et se débattent tant qu’il est encore temps, puis, quand il n’y a plus d’espoir, ils se résignent. Ils savent, ils comprennent vite, plus vite que nous, quand la seule issue de leur calvaire est la mort.


    En fin de compte, ce qui échappe à beaucoup d’hommes, c’est la connaissance de la vulnérabilité des animaux. Non pas l’infériorité, mais la vulnérabilité. Ce qui fait la différence entre un homme costaud et un enfant, c’est la fragilité, n’est-ce pas ? Ils n’ont ni la même force, ni la même capacité de réflexion ? Je crois que l’écart entre l’homme et l’animal est le même. Les animaux sont condamnés au silence, ils n’ont pas la capacité de réclamer notre bienveillance, ni même des droits. Ce sont des individus sans parole et sans défense. Et comme tous les êtres plus fragiles, ils méritent notre attention et notre protection. Notre sensibilité doit rejoindre la leur. Et faire naître une éthique.


    Pour une éthique et une morale animales


    L’animal fait partie de l’histoire de l’humanité. Nous pouvons toujours penser que nous vivons depuis des années avec eux ou à côté d’eux, mais que nous n’avons pas besoin d’eux pour vivre. Rien n’est plus faux. 


    Si j’ai accepté de porter ce dernier livre, c’est pour deux mots : l’éthique et la morale animales. Ces termes sont mes moteurs depuis toujours. La morale tout d’abord : j’aimerais que l’on fasse la différence entre le bien et le mal que l’on fait aux animaux, ce qui est juste et injuste, ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas. Et puis l’éthique : donner une place nouvelle aux animaux, dans nos vies et dans nos réflexions. Savoir que nos actions ont des conséquences sur eux.


    Je souhaite plus que tout que les hommes se sentent responsables des vies animales. Dès lors que nous comprenons que les animaux perçoivent, sentent et souffrent, nous ne pouvons plus faire comme si nous ne savions pas. Dès lors que nous avons conscience qu’ils ont des intérêts et des notions de vie ou de mort, nous ne pouvons user de leur existence comme d’un matériel à notre disposition. Dès lors que nous n’ignorons plus nos ressemblances et nos différences, les humains doivent accepter de faire partie d’un ensemble de « Vivants » avec les animaux. Enfin, dès lors que la vulnérabilité des animaux est prise en compte, nous ne pouvons avoir qu’une honte : les exploiter, et qu’un souci : les protéger. 


    Le regard que l’on porte sur les animaux doit aujourd’hui évoluer. Ils ont le droit d’être respectés, non comme des choses, mais comme des individus. D’où l’abolition de toutes formes d’exploitation animale. C’est le sens de l’humanité : faire avancer les droits de tous les êtres vivants. J’ai connu un monde où la femme était la propriété de son mari, où les enfants n’avaient pas le droit de s’exprimer. On leur a donné une place. J’aimerais que l’évolution de l’humanité passe aujourd’hui par l’amélioration du sort et de la place des animaux. 


    L’individualité animale doit être reconnue, toute vie animale sauvage ou domestiquée doit être respectée, la maltraitance et la cruauté doivent être bannies. Les loisirs et expériences incluant les animaux aussi. La sauvegarde des animaux doit devenir une priorité politique.


    Considérer les animaux, cela devrait passer tout d’abord par le rejet de toute hypocrisie : les gens ont un chien chez eux et, à côté de cela, cela ne les dérange pas de voir un porc se faire sacrifier pour avoir du jambon. Ou encore : ils ont un chat à la maison et, quand ils en voient un passer dans la rue, ils le rejettent en disant qu’il est sale, plein de puces. Les gens aiment les animaux qu’ils ont chez eux, qu’ils ont choisis, qui font partie de leur famille. Les autres ne sont rien. C’est une forme d’égoïsme. Le sens de la propriété est très important quand on détient ou qu’on s’ac­compagne d’un animal. C’est pour cela qu’avec ma Fondation, nous sommes très soucieux du droit des animaux de compagnie, en favorisant les adoptions et non les achats, causes de trafics sordides. Nous tentons par exemple de faire évoluer les mots à ce sujet. J’aimerais que nous n’entendions plus « propriétaire » d’un animal mais « responsable » d’un animal. Ces derniers nous sont confiés, pas donnés, et nous avons des devoirs vis-à-vis d’eux. À ce sujet, en 1993, nous avions proposé une charte de quinze points aux maires de France dans l’idée de gérer les placements des animaux, de faire payer les adoptions, de créer des sortes d’« état civil » pour chaque individu, ou encore de prélever une taxe sur toute nouvelle naissance, dans des élevages ou chez des particuliers. Le but étant de faire naître un sens des responsabilités s’agissant de l’accueil d’un animal domestique et ainsi de lutter contre les trafics et les abandons. 


    Considérer les animaux, c’est aussi leur laisser une place. Et malheureusement, la société n’est pas un exemple en la matière. Il ne suffit pas de sanctionner l’abandon des chiens et des chats, il faudrait que les centres de vacances les acceptent, que les modes de garde soient connus, que les plages et les hôtels ouvrent leurs portes à nos compagnons. Considérer les animaux, c’est ne plus les oublier. Lors de catastrophes naturelles, d’incendies, d’inondations, on parle des dégâts humains et matériels. Jamais des animaux, ou très rarement ! 


    Considérer les animaux, c’est être capable de se mettre à leur place. On y parviendra si l’on admet que tous les êtres vivants sont doués de sensibilité. Les animaux domestiqués comme les animaux sauvages. Cela passe par la justice, mais aussi par l’éducation. Les programmes scolaires devraient être repensés pour intégrer des cours sur les animaux, la nature, la place que l’homme y occupe. Créer aussi des journées dédiées aux animaux. C’est ce que nous avions réalisé avec ma Fondation avec la « Fête du monde animal » dont la première eut lieu en 1989, à l’hippodrome de Vincennes, en collaboration avec la mairie de Paris. Ce fut l’occasion d’inviter l’ensemble des organisations animales et de proposer à l’adoption de nombreux chiens et chats. 


    Le progrès humain, c’est faire avancer les droits des plus vulnérables. C’est penser aux conséquences que nos actions ont sur les autres. C’est se mettre à la place de l’autre en fin de compte... La sensibilité donne des droits, la tendance naturelle de l’individu animal à rester en vie lui donne des droits. Si la valeur de la vie animale continue d’être niée par les hommes, cette attitude entachera durablement l’humanité. À un point tel qu’elle perdra l’une des grandes qualités qui la fondent : la pitié. 


    Pour une protection juridique efficace


    Les animaux n’ont pas encore de droits juridiques propres. Certes, ils bénéficient du statut d’« êtres sensibles43 » en Europe et en France, mais ce texte n’est pas un garde-fou aux pratiques cruelles et quotidiennes des chasses, des abattages, élevages ou « loisirs » de toute sorte. Par exemple, la loi condamne la cruauté, mais quand il s’agit du gavage des oies, des corridas et des combats de coqs : c’est permis !


    L’animal est « sensible » dans le texte, mais reste « matériel » dans les faits. Un chat de compagnie, un agneau d’abattoir ou un vison d’élevage restent des objets de commerce et de trafic. Hélas, la propriété et la sensibilité ne font pas bon ménage. Ce qualificatif ne signifie rien, c’est un pansement sur une cicatrice trop profonde et un « bonbon » que l’on donne aux associations. Mais cela n’empêche rien. 


    2017 aura néanmoins été une année de référence pour la protection animale. Grâce à l’association L214 qui avait dénoncé les agissements sadiques d’un homme dans un abattoir bio du Gard, ce bourreau a été condamné à huit mois de prison avec sursis et 600 euros d’amende pour « sévices graves », par le tribunal correctionnel d’Alès. De même, un homme ayant torturé un petit chat à mort à Draguignan a été condamné à six mois de prison ferme. L’acte criminel à l’encontre d’un être animal a donc enfin été reconnu. J’espère que ces deux verdicts feront jurisprudence, car c’est un grand pas pour la considération animale et une victoire pour toutes les associations. Cette prise de conscience des tribunaux est le résultat du travail de longue haleine de ces dernières années mais aussi et surtout de l’émoi du public, via les réseaux sociaux. L’indignation des gens est un moteur pour toutes ces avancées. Et si les réseaux sociaux avaient existé il y a trente ans, les choses auraient bougé plus vite, j’en suis convaincue. Car aujourd’hui, la force des forums incite les médias à dévoiler l’innommable, ce qui influence largement les décisions des juges.


    Pour que la France devienne une terre animale


    Je suis la Française la plus connue au monde, je crois, et pour la protection animale, mon pays est loin d’être en avant-garde. Bien sûr, je continue d’être un emblème de cinéma à l’étranger, des vêtements à mon nom sont fabriqués, des produits à mon effigie sont distribués, des expositions sont organisées. La star que j’ai été est encore louée dans bien des circonstances. Ces hommages internationaux n’excluent pas mon statut de protectrice des animaux, bien au contraire. Je sais à travers les lettres qu’ils m’écrivent que beaucoup de gens n’ont jamais vu un film de moi, les jeunes générations nées à partir des années 80 me connaissent pour mon action et ma Fondation. Ce qui me fait dire aujourd’hui que, si j’avais quitté le cinéma en 1973 pour profiter de longues années de retraite à La Madrague, on ne parlerait plus de moi depuis longtemps. C’est mon combat qui a pérennisé ma popularité, mon engagement qui a donné sens à l’adoration dont je peux encore faire l’objet. Aussi, je suis bien consciente d’être « une marque » française, que la France ne s’est pas privée d’utiliser. Charles de Gaulle disait que je rapportais autant à mon pays que les devises Renault. Quant à John Wayne, il avait eu la malice de déclarer : « Les seuls mots français que je suis capable de prononcer, c’est Brigitte Bardot. »


    Ainsi, j’aurais aimé que ce pays que j’ai tant représenté s’honore en s’inscrivant dans le combat humaniste pour les animaux. Que cette patrie des Lumières, du progrès et de l’égalité, cette nation des droits de l’homme devienne celle des animaux. Bien des pays européens aujourd’hui nous surpassent dans la considération animale et je ne m’explique pas le retard qu’accuse la France sur ce sujet, ce qui va d’ailleurs à l’encontre du sentiment des Français pour cette cause, comme on le voit dans beaucoup de sondages44. Le manque de décisions politiques va à l’encontre de l’opinion publique. Au niveau législatif, scolaire ou scientifique, la France est à la traîne. Les politiques se refusent à entendre les attentes de la société, ils sont comme bornés. 


    Bien souvent, j’ai rencontré des élus, débutant dans leur métier politique, mués par des idéaux honorables, puis leur ascension dans les hautes sphères a balayé leurs rêves. Le pouvoir est une force perverse et nombriliste. À partir du moment où un être le détient, il n’aura qu’un souci : le conserver, quitte à trahir ce qui le fondait avant. C’est en partie pour cela que les animaux restent la cinquième roue du carrosse. De la même manière, il y a bien longtemps que les associations de protection animale réclament la création d’un secrétariat d’État dédié, ce qui mettrait fin à l’éparpillement entre les ministères de l’Écologie, de l’Agriculture, de la Santé, de la Justice et de la Culture. Mais l’envie n’y est pas, le courage est inexistant. Car les adversaires des animaux sont trop puissants et trop liés au pouvoir politique. La France se débrouille pour contourner les directives européennes en matière de protection animale, avec des dérogations qui plaisent aux principaux lobbies agricoles, industriels, médicaux ou alimentaires. 


    C’est ainsi que le salut des animaux passe par le lobby de la protection animale. Des groupes d’influence et de pression doivent se créer. Moi-même, j’ai participé à une sorte de « lobbying direct ». En 1980, à la suite de ma demande, Valéry Giscard d’Estaing était intervenu auprès de son ministre des Transports pour faire cesser les crash tests d’un laboratoire de recherche en sécurité routière qui utilisait des singes et des porcs pour ses expériences. Il en a été de même, quelques années plus tard, lorsqu’une affaire sordide sortit dans la presse. « La Dog Connection », ainsi qu’on l’appellera plus tard, volait des chiens pour alimenter les laboratoires médicaux et pharmaceutiques. Et dans le même temps, je réalisai ma seconde émission « S.O.S. » consacrée à l’expérimentation animale. Suite à cela, le ministre de la Recherche et de la Technologie, Hubert Curien, me contacta pour l’aider à présenter dix mesures encadrant l’expérimentation animale : elles furent adoptées, dont l’obligation d’établir une traçabilité sur la provenance des animaux. 


    Cette influence qui fut la mienne sur le pouvoir en place a aussi été couronnée de réussite en 1996, avec le très humain ministre de l’Agriculture, Philippe Vasseur. Quand ce dernier découvrit l’épouvantable supplice de la caudectomie sur les chevaux, il la fit immédiatement interdire. Philippe Vasseur mit également au point un projet de loi pour la protection des animaux de compagnie en France. Le projet devait être soumis à l’Assemblée nationale, mais Jacques Chirac eu la bonne idée de la dissoudre en avril 1997... 


     


    Cependant, je dois avouer que, à part quelques exceptions citées plus haut, la plupart des hommes politiques m’ont reçue par curiosité ou en raison de l’aspect médiatique que je représentais pour eux. Je me souviens de Michel Crépeau, ministre de la Justice de François Mitterrand, qui fut totalement indifférent à ma requête concernant l’arrêt de la vivisection, ou encore de Jacques Toubon, garde des Sceaux, à qui je montrai des images terrifiantes de pratiques zoophiles, sans suite. 


    Je suis parfois nostalgique de ces moments où je pouvais encore me déplacer, déposer mon cœur aux pieds de ces décideurs, tenter de les convaincre, yeux dans les yeux. Comme en 2007, où le président Sarkozy me reçut pour débattre de trois sujets : l’obligation d’étourdir les animaux avant leur abattage, déjà évoquée dans le chapitre précédent, mais aussi l’interdiction d’importer en France des produits issus de la chasse aux phoques et enfin, la création d’un « Grenelle des animaux » qui, du reste, verra le jour en 2008 avec les fameuses rencontres « Animal et Société » dont les résultats seront loin d’être à la hauteur de nos espérances. 


     


    Je terminerai ce tour d’horizon politique par deux de mes plus grandes déceptions. En juin 2013, sous notre impulsion, Nicolas Dupont-Aignan avait déposé une proposition de loi pour que le cheval bénéficie d’un statut d’animal de compagnie, et non d’animal de rente, ce qui lui aurait permis de ne plus terminer ses jours à l’abattoir... Ce texte tomba dans les oubliettes. On nous objectait que cette évolution précipiterait tout un panel de métiers dans le chômage : les vendeurs, les transporteurs de chevaux d’abattoirs, les tueurs, les désosseurs et toutes sortes d’ouvriers...


    Enfin, en 2017, la nomination de Nicolas Hulot en tant que ministre de la Transition écologique fut mon plus grand espoir déçu. Cet homme qui avait jadis brillé par sa lucidité, qui avait vu de ses yeux les ravages humains sur la planète, semblait être le plus à même pour porter nos revendications animales. Nos premiers échanges refroidirent toutes mes attentes. En juin 2017, le maire du Luc se battait pour empêcher l’installation d’un cirque avec animaux sauvages sur son sol, j’appelai donc Nicolas Hulot pour qu’il fasse appliquer la loi, il me répondit cette phrase lourde de sens : « Je suis ministre mais je ne sais pas ce que je peux faire. »


    S’ajouta à cela la première vraie action de ce ministre : la signature d’un arrêté interministériel autorisant l’abattage de quarante loups en France pour limiter les dégâts sur les troupeaux. Nicolas Hulot émargea ce texte et dans le même temps piétina sa crédibilité pour toutes les associations de protection de la nature et de l’animal. Il fit dire qu’il n’avait pas « le choix » : je dénonçai publiquement cette lâcheté avec des mots très durs. Et puis un soir d’août, il m’appela à La Madrague, j’étais prise de court, il était penaud, il se confondit en excuses : « Je ne veux pas que vous soyez fâchée contre moi. » Et il m’expliqua pourquoi il avait été contraint de signer cette autorisation, sinon, il aurait démissionné. Je l’encourageai donc à prendre une telle décision qui symboliserait la lutte contre l’inertie et le scandale politiques. Nicolas Hulot me signifia qu’il voulait rester au gouvernement pour défendre au mieux la cause que nous partagions depuis toujours, pour faire changer les mentalités. Avant de raccrocher, il me promit : « Si dans un an, je n’ai rien changé et je n’arrive à rien, à ce moment-là, je partirai. » Bien que sincère, ce coup de fil ne me convint pas, car je pense que le combat animal est sans concession, sans demi-mesure. On ne soupèse pas la vie d’animaux innocents. 


    C’est une évidence, la cause animale est perpétuellement bloquée dans les conflits d’intérêts. Les opposants aux avancées font bloc. Et plus les consciences s’ouvrent, plus les adversaires sont féroces. Le plus puissant d’entre eux reste « Pro Natura », un collectif regroupant les intérêts des chasseurs, des agriculteurs et des éleveurs. Ces gens ont leurs entrées dans tous les ministères. C’est ainsi que lorsque des politiques doivent porter des textes supportant le bien-être animal, un front commun se constitue immédiatement pour empêcher le débat.


     


    Lors des rencontres « Animal et société », par exemple, un groupe avait développé des points valorisant le statut juridique des animaux. Michel Barnier, alors ministre de l’Agriculture, devait présenter le résultat de ses travaux. Il n’a jamais pu, la FNSEA45 avait fait pression. Petit à petit, les associations de protection animale ont donc bien compris que leurs forces devaient être mises en commun. C’est ainsi que le collectif « Animal Politique » a été créé, regroupant vingt-six organisations de protection animale. En 2017, l’idée était de mettre l’enjeu animal au cœur du débat politique, un manifeste de trente propositions a donc été soumis aux candidats à la présidentielle, en vue d’obtenir leur signature46.


     


    Malgré des sensibilités qui peuvent être différentes, les groupes portant la voix des animaux doivent devenir des interlocuteurs crédibles, car même si nous ne représentons pas des salariés ni des profits économiques, nous défendons la Vie, la fin d’un système d’exploitation, nous argumentons l’après, nous développons des choix alternatifs. Nous défendons ce qui n’est pas concret, ce qui n’est pas quantifiable, nous défendons la conscience et la justice, l’utopie réalisable. 


    De vous à moi


    Que garderez-vous de moi ? Une danse lascive au son d’un mambo endiablé ? Un cri dans le silence d’un prétoire bondé ? Que garderez-vous de cette petite Parisienne devenue star par hasard, de cette idéaliste qui a voulu un jour consacrer ce qui lui restait de temps sur Terre pour sauver les animaux ? Le passé ne prenant son sens qu’en fonction du présent et le présent ne prenant son sens qu’en fonction de l’avenir, cela ne dépendra pas de moi. Entre l’image et l’action, entre la passion et la raison, que restera-t-il de Brigitte Bardot en vous ? 


    Vous garderez sûrement une moue boudeuse et peut-être une révolte, cette volonté de rupture qui fut toujours la mienne, cette indignation face à l’inacceptable. Vous vous souviendrez peut-être de ce souci de renverser les idées préconçues et les vieilles habitudes qui paralysent les consciences. Comme moi, vous n’aurez peut-être pas d’autres issues que de bousculer vos aînés pour vous frayer un chemin dans l’existence. Vous apprendrez les erreurs parfois, la solitude souvent, mais le refus, toujours. Vous n’accepterez jamais les raisons qui vous seront invoquées par facilité ou manque de courage et vous dépasserez le conformisme, courrez après le temps et l’espace pour faire autrement, créer l’inconnu et goûter la transgression. Votre but sera de briser l’injustice avec la seule arme qui vaille : la sincérité. 


    Vous garderez sûrement les formes pleines et arrondies de mes initiales et peut-être la transparence de mon être. Cet atout et cet inconvénient, ce naturel qui m’a valu bien des revers mais aussi bien des passions. Le fait de dire sans arrière-pensées, de laisser les excès passer et d’assumer avec conviction l’inadaptation au superflu, au faux, au mensonge et le désir du vrai.


     


    Vous garderez sûrement l’Icône et peut-être la Fée des animaux. Les enfants m’ont toujours appelée ainsi et je trouve cela très mignon. On a souvent opposé ma vie d’avant et ma vie d’après, ma vie de cinéma et ma vie de protection animale, comme on opposait la lumière et l’obscurité, une vie de gloire, puis d’amertume. Dénoncer l’injustice avec crudité, est-ce de l’aigreur ? À vrai dire, le seul ressentiment que j’ai gardé dans mon cœur est celui qu’aurait dû ressentir un animal s’il en avait eu la possibilité... Car l’animal, qu’il soit sauvage ou domestiqué, ne vit pas dans les affres des sentiments, dans la méchanceté acide, la revanche agressive. Au contraire, il accepte, il conjugue, il pardonne, et bien souvent, il reste fidèle. Alors, quand j’ai fait mienne la cause animale, j’ai aussi embrassé la colère qui leur est étrangère. 


    Vous garderez sûrement en mémoire un mythe commercial et peut-être une empreinte dans un lieu, mon refuge tropézien, ma Madrague, dont la porte vous sera ouverte et qui consacrera à jamais mon amour pour les animaux. Vous y sentirez peut-être une certaine idée de la simplicité dont les murs de mes maisons ont été imprégnés. 


    Vous garderez sûrement une, deux de mes chansons, et peut-être un enchantement. Ce mot qui me tient tant à cœur qu’il souffle dans mes rêves, cette attitude d’ouverture et de quête, ce besoin d’ailleurs et d’autrement, cette envie de confondre l’humain et l’animal dans une même nature, cette façon de consentir à la douleur pour jouir de la caresse. L’enchantement de la vie qui m’a éloignée de la mort grâce à ma constante recherche du beau, du vrai et de l’essentiel. En toute chose, en toute personne, en tout lieu. 


    Vous garderez sûrement une fiction et peut-être une histoire vraie, celle d’une femme qui comprit un jour qu’elle se tromperait de vie si elle ne levait pas un tabou, celle de l’humanité animale, de l’animalité humaine. Les êtres vivants, tous les êtres vivants ont un passé, un présent et un avenir commun. Je souhaite une Histoire animale et qu’elle commence aujourd’hui.


     


    


    
      
        43. L’article L214 du code rural stipule depuis 1976 que « tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ». L’acte de cruauté est devenu un délit en 1963. Les animaux de ferme sont considérés comme des êtres sensibles par la loi depuis 1976. En Europe, le traité de Rome qui parlait de « marchandises et produits agricoles » a été repris par le traité d’Amsterdam en 1997 qui demandait « le respect des animaux en tant que créatures douées de sensibilité ». 

      


      
        44. Eurobaromètre 2016 : 94 % des citoyens européens pensent que la protection du bien-être des animaux d’élevage est importante, 82 % pensent que les animaux d’élevage devraient être mieux protégés qu’ils ne le sont actuellement, 89 % estiment qu’il devrait y avoir une législation européenne pour garantir le bien-être des animaux utilisés à des fins commerciales (http://www.vetitude.fr/eurobarometre-lattitude-des-europeens-vis-a-vis-du-bien-etre-animal-decryptee).

      


      
        45. Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles.

      


      
        46. Un merci particulier à Christophe Marie pour les précisions concernant les lobbies.

      

    

  


  
     


    Épilogue


    Sainte-Brigitte


    Le 23 juillet 2017, pour la première fois de ma vie, j’ai songé à démissionner de mon combat public pour la cause animale. La raison en était un écœurement profond et intense face au traitement infligé aux loups sur notre territoire. Le gouvernement français venait de donner satisfaction aux éleveurs en autorisant quarante abattages supplémentaires pour la saison en cours. Une fois de plus, la force l’avait emporté, une fois de plus, l’animal était victime de l’inadaptation de l’homme à la nature. Cette décision me tua, d’autant plus qu’elle avait été acceptée par le ministre Nicolas Hulot, en qui j’avais tant placé d’espoirs. Elle fut une gifle retentissante administrée à la protection animale et je crus bien qu’elle ferait sonner le glas de mon engagement. Des sentiments de colère et de honte brûlaient en moi. Et dans les cendres de l’amertume, je me consumais, certaine de ne plus servir à rien. 


    Assise au beau milieu de mon salon, face à la mer et aux voiliers qui dansaient dans la baie de Saint-Tropez, scrutant mes dizaines, mes centaines de photos épinglées sur les murs, je me perdais dans mes souvenirs, dans ces rencontres, ces voyages, ces victoires et ces épreuves qui avaient jalonné ma vie. Je méditais sur le sens du choix : choisir, c’était se priver, choisir, c’était être. Qu’avais-je imaginé en 1973 ? Que je pourrais sauver le monde, que ma force et ma notoriété étaient telles qu’elles pourraient faire se déplacer des montagnes ? 


    Emplie de confusion, je partis ensuite pour La Garrigue, je m’assis à ce bureau qui jouxte ma cuisine, à ce bureau où je travaillais chaque jour, où je poursuivais inlassablement ma bataille contre la maltraitance animale. Mais ce 23 juillet, je n’eus plus de force, aucune. J’étais fébrile, désinvestie, je ne me sentais pas à ma place. Soutenue par mes deux vieilles béquilles qui supportaient bien plus que mes hanches fatiguées, j’ai donc entrepris une ascension que je n’avais pas réalisée depuis longtemps. De longues minutes furent nécessaires pour atteindre la porte de ma chapelle. Bruyamment et sans précaution aucune, je m’assis en son sein et attendis que la Petite Vierge réponde à mes requêtes. Elle savait pourquoi je venais, elle voyait mon chagrin. Cette fois-ci, je ne demanderais pas, elle devait m’apporter une consolation immédiate. 


    Je n’obtins que le silence en retour. Un apaisement était-il possible ? Quand le goût de lutter nous quitte, existe-t-il une issue ? 


    La combattante était à terre. Je n’avais jamais ressenti un tel sentiment d’impuissance... Et j’ai crié, de profonds râles ont jailli de mon corps. Je jetais mon insuffisance et mon inutilité au sol. 


    Et j’ai pensé écrire encore et encore, publier un énième communiqué, jeter un nouveau pavé dans la mare, crier au monde mon départ, faire du bruit, mettre en lumière l’abandon français de ses enfants, de ses citoyens animaux, l’abandon français de ses valeurs de justice, de liberté et de considération, l’abandon français de son image de terre d’accueil, d’asile pour les plus faibles... Mais même cette envie m’abandonnait.


    Lorsque je pris la décision de quitter le cinéma, ma motivation était claire : j’avais donné le meilleur de moi-même et je ne pouvais plus offrir que du « moins bien ». Et ce 23 juillet, je dressai le bilan de ces quarante-quatre années d’engagement animal : je m’étais battue, usée, nourrie d’espoirs, et je n’essuyais que manque de courage, de sensibilité, d’intelligence de la part de celles et ceux qui pouvaient faire changer les choses. J’avais tout donné et je ne voyais plus comment je pouvais encore intervenir. Durant des décennies, j’avais franchi des portes présidentielles, ministérielles ou européennes, on m’y avait promis monts et merveilles. Il y eut des avancées, mais aucune des grandes victoires que j’avais souhaitées. Et chaque échec était un coup supplémentaire porté sur mon corps affaibli. 


    Ce combat me portait autant qu’il me détruisait. Car la protection animale ne fut jamais une bagatelle ou un métier. J’ai vécu avec, je me suis fondue dedans. Toutes ces années, je n’ai jamais pu vivre sereinement si je rencontrais un chien perdu, je ne pouvais dormir en pensant qu’un fauve effectuait des va-et-vient incessants dans un enclos, j’étais incapable de me réveiller légère quand je savais que des millions de bêtes avaient été amenées à l’abattoir le matin même. 


    Ces pensées m’ont hantée. Perpétuellement. 


    La compassion qui fut mienne pour l’Être sans voix, pour l’esclave sans droits, aura été sans limites. 


    Pourquoi mon sort a-t-il été lié, à ce point, à celui des animaux, pourquoi ont-ils été ma famille, ma raison d’être et de progresser dans l’existence ?


    Assurément, la protection animale fut une mission, à la vie, à la mort, pour faire entendre les suppliques de ces éternels sacrifiés de l’Humanité. 


     


    Jusqu’ici, ma révolte m’avait tenue en haleine, elle me donnait un objectif de vie jour après jour. Mais la source s’était tarie. Mon idéal avait été balayé par mon désespoir, je ne me reconnaissais plus, je ne comprenais plus le sens de mon engagement. 


    Immergée dans la spiritualité, cherchant une réponse dans le secret de ma petite chapelle, j’avais perdu le goût de résister.


     


    Et soudain, je sentis des larmes chaudes et humides couler le long de mes joues, ces larmes qui m’avaient quittée depuis bien longtemps me revenaient comme un espoir et une chance. 


    Je versais des larmes de combat. 


    Et je compris bien vite que ces larmes providentielles seraient fondatrices, qu’elles étaient versées sur le sort des animaux, sur moi-même autant que sur celles et ceux qui prendront ma suite.


    Je ne pouvais les abandonner, je ne pouvais leur donner ce mauvais signal de la combattante à terre.


    Il fallait que mon désespoir suscite des espoirs. 


    Car la bataille devait se poursuivre : il y avait d’autres loups à sauver, des abattoirs à abolir, des cirques avec animaux sauvages à faire interdire. 


    En ce 23 juillet, je sus que ma mission à moi touchait à sa fin, que bientôt je ne serais plus de ces batailles, du moins plus comme avant. Ce livre, ces Larmes de combat, serait donc mon legs. Ce texte testamentaire portera à jamais ma conviction, mon abattement et mes espérances.


    Comme des voix venues d’ailleurs, ces évidences s’imposèrent à moi. C’était le 23 juillet, jour de la Sainte-Brigitte. Et ce n’était pas le fait du hasard. Quelque chose faisait sens derrière tout cela. Peut-être qu’en 1973, lorsque j’avais quitté une vie d’artifices que représentait pour moi le cinéma, j’avais dit au revoir à « Bardot ». Dès lors, je quittai « Brigitte ». 


    Je mesurai l’étendue et l’importance de mon action, je sus qu’elle serait porteuse pour des millions de défenseurs des animaux, que l’animal serait un jour considéré comme un individu à part entière, que les choses changeraient, que les prises de conscience actuelles seraient la genèse d’une révolution animale.


    Le dernier sanglot versé, j’eus la certitude que cette bataille acharnée pour le respect de la Vie ne serait pas sans fin. Mes héritiers étaient déjà en ordre de bataille, mon combat me dépassait et je peinais parfois à m’en apercevoir. 


    En cette Sainte-Brigitte, j’ai donc compris qu’un jour, pas si lointain peut-être, là où je serai, je sentirai ce souffle de vie pour lequel j’ai lutté toute mon existence. Un souffle vivifiant, puissant et novateur. Un souffle invincible venir de celles et ceux qui par­viendront à ouvrir à jamais les grilles de « ce monde immense de rêves et de douleurs muettes47 » qu’est l’animalité. Mon passage sur Terre n’aura donc pas été vain. Et mon âme sera enfin en paix. 


     


    À celles et ceux qui luttent contre la maltraitance animale, à leurs enfants et aux générations futures : je vous aime infiniment et profondément. 


     


    Mon âme est animale.


     


    


    
      
        47. Référence à la très belle phrase de Jules Michelet dans Le Peuple, en 1846 : « L’animal, sombre mystère !... Monde immense de rêves et de douleurs muettes. »

      

    

  


  
     


    Annexes


    Lettre de Brigitte Bardot à Franz Weber


    
      
        
      

    


    
      
        
      

    


    
      
        
      

    

  


  
     


    Union européenne et condition animale... la France reste la lanterne rouge !


    Particularités :


     


    En Belgique, il y a trois ministres dédiés au « bien-être des animaux » (dissociés du ministère de l’Agriculture et de l’Environnement). Aux Pays-Bas, il existe une « police pour les animaux », avec numéro d’urgence pour les abus et maltraitances sur animaux. Cette police est formée pour faire appliquer les lois protégeant les animaux de compagnie, de ferme et les animaux sauvages. Cette brigade est composée de 125 policiers en uniforme. En Suède, Stockholm dispose également d’une « police pour les animaux », une unité de police spécialisée a également été créée en Norvège (hors UE).


     


    Abattage rituel :


     


    Lors d’un abattage, la règle générale impose l’étourdissement préalable de l’animal (règlement européen) mais les États membres ont la possibilité de déroger à cette règle lors d’un abattage rituel, comme c’est le cas de la France. De nombreux pays interdisent toutefois l’abattage des animaux sans étourdissement préalable : Autriche, Belgique (Wallonie depuis juin 2018 et Flandre septembre 2019), Danemark, Estonie, Finlande, Grèce, Luxembourg, Pays-Bas, Suède, d’autres pays hors UE comme l’Islande, la Suisse...


     


    Gavage :


     


    Selon la directive 98/58/CE, le gavage est illégal puisque ce texte stipule qu’« aucun animal n’est alimenté ou abreuvé de telle sorte qu’il en résulte des souffrances ou des dommages inutiles » (art. 14). La France reste le 1er producteur mondial de foie gras avec la pratique du gavage pourtant interdite en Allemagne, Autriche, Danemark, Finlande, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Pologne, République Tchèque, Royaume-Uni, Suède...


     


    Chasse :


     


    La France est le seul pays européen où l’on chasse 7 jours sur 7, où des pratiques cruelles comme le déterrage (vénerie sous terre) ou la chasse à courre sont admises alors qu’elles sont interdites ailleurs... La chasse à courre est interdite en Allemagne depuis 1952, en Angleterre depuis 2004, en Belgique depuis 1995, en Écosse, au pays de Galles...


     


    Le blaireau, victime en France du déterrage, est une espèce protégée en Angleterre, en Belgique, au Danemark, en Espagne, en Grèce, en Hongrie, en Italie, au Luxembourg, aux Pays-Bas, au Portugal.


     


    Captivité :


     


    Au sein de l’UE, 12 pays n’ont pas de delphinarium : Autriche, Chypre (interdit depuis 1997), République Tchèque, Estonie, Hongrie (interdit depuis 2002), Lettonie, Luxembourg, Pologne, Irlande, Slovaquie, Grande-Bretagne (pas d’interdiction mais normes strictes qui ont conduit à la fermeture de tous les delphinariums dans les années 90).


     


    Actuellement, 21 États membres ont adopté des restrictions quant à l’utilisation des animaux sauvages dans les cirques, parmi lesquels 13 États l’ont complètement interdite (Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, Chypre, Grèce, Irlande, Italie, Lettonie, Malte, Pays-Bas, Roumanie, Slovénie).


     


    Expérimentation animale :


     


    Les 7 pays finançant le plus les méthodes alternatives sont : l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Finlande, le Royaume-Uni et la Suède.


     


    Aux Pays-Bas et en Italie, il existe un droit d’objection de conscience permettant aux étudiants (également médecins, chercheurs, techniciens en Italie) de suivre une formation sans recourir à l’animal.


     


    Fourrure :


     


    Les « fermes » d’élevage européennes comptent pour 70 % de la production mondiale de visons et 63 % de renards.


     


    En Allemagne, plusieurs Länder interdisent les élevages d’animaux à fourrure. En Angleterre, l’interdiction est nationale depuis le 1er janvier 2003 pour des raisons éthiques. En Autriche, 6 des 9 États fédéraux ont interdit l’élevage des animaux à fourrure et dans les 3 autres il existe une réglementation tellement stricte, notamment sur la mise à disposition d’eaux de baignade, que l’élevage n’y est plus économiquement viable. En Belgique, seule la Flandre recense des élevages et le gouvernement Wallon a approuvé l’in­terdiction d’élevages d’animaux « uniquement ou principalement » pour leur fourrure. L’élevage d’animaux à fourrure est interdit en Bulgarie et en Croatie, au Danemark (principal producteur de visons) les élevages de renards seront interdits en 2024. En Italie, le dernier élevage de renards a fermé en 1997. Pour les visons, l’interdiction des cages au profit d’enclos à même le sol, enrichis de branches et de terriers, ainsi que d’une pièce d’eau de 4 m² et 50 cm de profondeur ont mis fin aux élevages puisque économiquement non rentables. Aux Pays-Bas, l’élevage des chinchillas et des renards pour leur fourrure est interdit. Troisième producteur mondial de fourrure de visons, les Pays-Bas ont interdit, fin 2012, les élevages de visons (un délai est accordé jusqu’en 2024). Enfin, la Slovénie a interdit l’élevage d’animaux pour leur fourrure.


     


    À noter qu’au sein de l’Union européenne, l’importation et le commerce des peaux de chiens et de chats domestiques, et de tous produits issus des phoques (et autres pinnipèdes) sont interdits.


     


    Sur tous ces sujets de protection animale, la France n’a pris aucune disposition particulière et accuse, de ce fait, un retard certain vis-à-vis des autres États membres...


    Document préparé par Christophe Marie, directeur du bureau de protection animale, Fondation Brigitte-Bardot.

  


  
     


    La Chasse48


    Jeannot Lapin ami de classe


    Où es-tu depuis que la chasse


    A laissé couler tant de sang


    Cruel chasseur tu es méchant


    Igor mon ami sanglier


    Es-tu toujours dans ton hallier


    Peut-être as-tu été tué


    Chasseur que tu es sans pitié


     


    Refrain :


     


    Amis des bois cachez-vous bien


    Le chasseur va je suis son chien


    Amis des bois je vous préviens


    Lorsque j’abois le chasseur vient


     


    Yvette mon amie perdrix


    As-tu perdu Pierre le faisan


    Vous faisiez un couple joli


    Deux amoureux des plus charmants


    Arthur le cerf à fière allure


    Qui gambadait dans la forêt


    Bûcherons de mauvais augures


    De lui aussi qu’avez-vous fait


     


    (Refrain)


     


    Antoine le canard sauvage


    À bec dur doux plumage


    Qui avait vu tant de pays


    T’ont-ils tué d’un coup de fusil


    Amis belettes, amis renards


    Amis perdreaux et écureuils


    Où pourrai-je un jour vous revoir


    La forêt n’est plus qu’un cercueil


     


    (Refrain)


     


    Dieu fasse que les bois soient pourvus


    Encore longtemps d’amis gibiers


    Méfiez-vous des hommes qui tuent


    Ils ne savent pas s’arrêter


     


    


    
      
        48. Chanson écrite par Jean-Max Rivière pour Brigitte Bardot.

      

    

  


  
     


    Remerciements à


    Bernard d’Ormale


    Christophe Marie


    Christophe Laury

  


  
    Suivez toute l'actualité des Éditions Plon sur


    www.plon.fr


    
      

    

  


  
    et sur les réseaux sociaux
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